
NOTE AUX RIVERAINS 

 La Ville de Sablé-sur-Sarthe organise 
 

LA FÊTE NATIONALE - JEUDI 13 juillet 2023 
DGS-290-2023 

 
Par arrêté municipal, le stationnement et la circulation des piétons et véhicules seront interdits :  
 

du JEUDI 13 JUILLET 2023, 8 h 00, au VENDREDI 14  JUILLET 2023, 2 h 00 :  
Rue du Moulin, tous parkings compris entre ses intersections avec la Place Neuve et l’Allée du Québec.  
L’accès au belvédère du Château ainsi que la sortie du parc du Château, côté rue du Moulin.  
Ces accès seront interdits afin d’assurer un périmètre de sécurité lié à l’installation des pièces d’artifices. 

 
Par arrêté municipal, la circulation sera interdite : 
 

du JEUDI 13 JUILLET 2023, 20 h 00, au VENDREDI 14 JUILLET 2023, 02 h 30 : 
Quai National - Rue Léon Legludic - Rue Théophile Plé, quais et parkings compris - Parking du Port - Rue 
de Sarthe, de la rue Notre-Dame à la rue Gilles Ménage- Square de l’Église - Rue Notre-Dame—Rue Hen-
ry Simon -  Rue de l’Ile-Place Dom Guéranger-Grande rue, de l’angle de la place Raphael Elizé au Quai 
National. 

 
Par arrêté municipal, le stationnement sera considéré comme gênant et donc interdit : 
 

du MERCREDI 12 JUILLET 2023, 07 h 00, au DIMANCHE 16 JUILLET 2023, 17 h 00 : 
Place de la République, sur les emplacements côté rivière, entre les places PMR et les toilettes publiques.  
 

du JEUDI 13 JUILLET 2023, 12 h 00, au VENDREDI 14 JUILLET 2023, 02 h 30 : 
Place de la République, dans son intégralité.  
 

du JEUDI 13 JUILLET 2023, 17 h 00, au VENDREDI 14 JUILLET 2023, 02 h 30 : 
Quai National - Rue Léon Legludic - Rue Théophile Plé, quais et parkings compris - Parking du Port - Rue 
de Sarthe, de la rue Notre-Dame à la rue Gilles Ménage - Square de l’Église - Rue Notre-Dame—Rue Hen-
ry Simon -  Rue de l’Ile-Place Dom Guéranger-Grande rue, de l’angle de la place Raphael Elizé au Quai 
National. 
 

du JEUDI 13 JUILLET 2023, 19 h 00, au VENDREDI 14 JUILLET 2023, 2 h 00 : 
Parking de La Tour. 
 
Du JEUDI 13 JUILLET 2023,08h00, au VENDREDI 14 JUILLET 2023,02h00, les riverains désirant quitter ou 
accéder aux rues situées dans le centre ancien (Grande Rue, place Neuve, rue des Forges, rue Dorée, rue 
du Petit Port, rue du Petit Marché, rue de l’Echelle, rue Saint-Martin, parking Saint-Martin et rue 
Haute Saint-Martin) ne pourront le faire que par la place Raphaël Elizé. 
 

Les véhicules en infraction au règlement de stationnement pourront être mis en fourrière.  
Vous remerciant de votre compréhension. 

DSPVA 
5 Place Raphaël Elizé  
72305 Sablé-sur-Sarthe  
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